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Compte rendu de visite  
 

Lieu : Agro-combinat INTILAKA & plateforme Menzel Temime 

Date : 24 Décembre 2019 

Objet : Suivi des parcelles de la plateforme 

Participants :  

-Dalel Azouz & Olfa Mlayah: PRRDA-NE 
- Salah Benyoussef: INRAT 
- Habib Mzah & Wafa Boujmil : OEP 
- Kawthar Bahri: CTV Menzel Bouzelfa 
- Khalil Ben Ammar : Ingénieur AC Intilaka  

 
Dans le cadre du suivi de la plateforme de transfert dans le domaine de la 
production fourragère et animale installée depuis le 18/11/2019 dans le 
gouvernorat de Nabeul sur les exploitations de l’agro combinat Intilaka à Béni 
khalled et chez monsieur Farès Souidane à Menzel Temime, une visite de terrain  
a été organisée pour rendre compte de l’état des parcelles installées et pour 
formuler des recommandations si besoin. Il en ressort : 

I. Plateforme AG Intilaka : la plateforme comporte 3 parcelles : 
• Une parcelle du triticale « Vivacio » destinée pour la production de grains, 
• Une parcelle d’une association triticale (vivacio)-vesce (variété INRAT 303) 

(60%- triticale 40%: 0.5 ha), destinée à la production de foin ou d'ensilage. 
• Une parcelle d’orge fourrager « Lemsi » destinée pour la production de grains. 

Cette production servira pour implanter une plus grande superficie d’orge 
durant  la campagne 2020-2021 pour affouragement. 

Constatations 

Les trois parcelles sont fortement envahies par l’oxalis  comme le laisse suggérer 
ces photos suivantes: 
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Recommandation : Entamer l'élaboration d'une stratégie de lutte intégrée contre 
l'oxalis  intégrant les rotations des cultures, la fertilisation phosphatée, le désherbage 
chimique et le travail ciblé du sol, ainsi que le bon choix de la date de semis. 
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Parcelle Triticale Vivacio 
 

 

   
 
 

 
 
Constatation : 
Invasion généralisée par l'oxalis particulièrement 
 
 
Recommandations : 
 Traiter immédiatement au produit Nikos (à 0.7 

l/ha de produit commercial) 
 Apporter 100 kg/ha d'ammonitrate une 

semaine après 
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Parcelle Association Triticale (Vivacio)-Vesce (INRAT 303) 
 

    
 

 
 
 
Malgré la forte infestation par 
l’oxalis dans la partie avale de 
la parcelle, aucun traitement ne 
peut être envisagé. 

Toutefois, il est demandé de 
labourer au cover crop les 
bandes de séparation avec les 
deux autres parcelles voisines. 
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Parcelle Orge fourrager « Lemsi » 
 

     
   

 
 
Constatation : 

Invasion généralisée par l'oxalis 
particulièrement 

 
Recommandations : 
 

 Traiter dans une semaine -10 jours 
lorsque l'orge atteint le stade 3-4 
feuilles au moins par le « Nikos » (à 
0.5 l/ha de produit commercial) 

 apporter 100 kg/ha d'ammonitrate 
une semaine après le désherbage 
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II. Plateforme Menzel Téminme à Raiinine 
 

Cette plateforme est installée chez Monsieur Farès Souidane. Cette plateforme fait 
aussi l’objet de suivi de bilan hydrologique par une équipe de chercheurs de 
l’INRGREF. Elle comporte : 

• Une parcelle d’association vesce-triticale (60%-40%) pour la production de 
verdure ou de foin. 

• Une parcelle de triticale Vivacio pour la production de grain. 
 

Plateforme Menzel Témime 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

Les deux parcelles sont propres, bien levées, ayant reçu une bonne fertilisation 
phospho-azotée au départ  (150 kg DAP/ha) et ont été semées au semoir. Il faudrait 
pour cela saluer l’effort de l’Agriculteur qui a tenu à louer un semoir et le ramener de 
très loin pour accomplir son semis. En effet, les semoirs sont très rares dans le région 
et le semis se fait habituellement et à tort,  à l’épandeur d’engrais.  
Cette plateforme fera l’objet d’une deuxième visite de suivi en mi-février. 


